
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

   

 

PROCES-VERBAL 
DIRECTION NATIONALE DU CONTROLE DE GESTION 

COMMISSION FEDERALE DE CONTROLE DES CLUBS 

 
Réunion du 06 décembre 2023 

 
ATTENTION : Le document ci-dessous permet de prendre connaissance des 
décisions de la Commission Fédérale de Contrôle des Clubs de la D.N.C.G..  
Ces décisions sont données pour information et ne remplacent en rien la 
décision motivée qui est notifiée aux clubs par courrier recommandé.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

VENDEE FONTENAY FOOT (National 3), ISTRES FC (National 3), AFC COMPIEGNE 
(National 3), FC LIMONEST DSD (National 3), US ALENCONNAISE 61 (National 3), US 
RAON L’ETAPE (National 3) et BASTIA AGGLOMERATION FUTSAL (D2 Futsal) 

 
DECISION : Accepte le budget en l’état. 
 

 
 

CHASSIEU DECINES FC (National 3), USL FOUGERES (National 3), ASC GARGES 
DJIBSON (D2 Futsal), FC ALBERES ARGELES (National 3), ASPTT DIJON (National 3), 
CPB BREQUIGNY RENNES (National 3), FC ROUSSET SVO (National 3) et CS 
MAINVILLIERS (National 3) 

 
DECISION : Encadrement de la masse salariale. 
 

 
 

AS LA CHAPELLE DE GUINCHAY (National 3), UCS COSNE (National 3), US 
THIONVILLE LUSITANOS (National 3), VINEUIL SF (National 3) et LES GENETS 
D’ANGLET (National 3) 

 
DECISION : Sursis à statuer. 
 

 


